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Dans le cadre de la dématérialisation, Infogreffe, GIE des Greffiers de Tribunaux de Commerce, met à disposition des 

procédures en ligne tel que les formalités au Registre du Commerce et des Sociétés et le dépôt des comptes annuels, 

via son portail www.i-greffes.Fr. 

La nécessité de procéder au règlement des formalités par carte bancaire est un frein à l’utilisation des services en 

lignes.  

Pour faciliter et assouplir l’utilisation des services de dématérialisation des formalités le Gie Infogreffe met en œuvre 

un nouveau moyen de paiement  par débit de votre compte Greffe. 

Ainsi pour les formalités de dépôts de comptes annuels, d’immatriculation, de modification de radiation au Registre 

du Commerce et des Sociétés, vous pouvez, à condition d’être titulaire d’un compte client au greffe, demander à ce 

que ces formalités soient débitées de votre compte client. 

Un relevé détaillé des formalités effectuées vous sera adressé selon une périodicité définie avec le greffe. 

Comment ca marche ? 

1° Vous êtes client en compte au greffe : 

A l’issue de la formalité dématérialisée il suffit de renseigner son identifiant de client en compte au Greffe en guise 

de paiement. 

2° Vous n’êtes  pas client en compte au greffe : 

Vous devez contacter le greffe auprès duquel vous accomplissez de manière habituelle des formalités de dépôts e 

comptes annuels, d’immatriculation, de modification, de radiation au Registre du Commerce et des Sociétés pour 

demander la création d’un compte greffe.  

Dés la création de votre compte le greffe vous fournira votre identifiant qui vous permettra d’utiliser ce nouveau 

moyen de paiement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



llustration du paiement par compte greffe : formalites. 

 

llustration du paiement par compte Greffe : dépôt des comptes. 

 


